
Appel à projets sciences-société - 2026

Sciences et recherches participatives
Date de clôture - 15 juin 2026 à 12h00

Le projet « STREAMS », porté par l’Université Bretagne Sud (UBS), l’Université de 
Bretagne Occidentale (UBO) et Bretagne INP, a obtenu en 2024 le label SAPS 
(Science Avec et Pour la Société) du Ministère de l’Enseignement Supérieur et de 
la Recherche et de l’Espace, pour une durée de trois ans. Objectif : promouvoir et 
soutenir les initiatives de sciences et recherches participatives ainsi que toutes 
autres déclinaisons telles que sciences collaboratives, sciences co-créatives, 
etc.

Selon la charte des Sciences et recherches participatives (SPR) en France :           
« Les sciences et recherches participatives sont des formes de production de 
connaissances scientifiques auxquelles participent, de façon active et délibérée, 
des acteurs de la société civile, à titre individuel ou collectif. »

L’implication de ces actrices et acteurs peut intervenir à différents stades de 
la démarche scientifique, depuis l’élaboration de la problématique jusqu’à la 
restitution des résultats.

Schéma des différentes formes de SRP, Hacklay 2013

Cet appel à projets s’adresse aux chercheuses et chercheurs de l’UBO et de l’UBS 
souhaitant s’impliquer dans la production et le partage des connaissances 
scientifiques ou encore au renforcement du dialogue entre science et société.



Toutes les disciplines sont concernées. La forme de participation et le degré 
d’implication de la société civile peuvent varier selon les projets.

Objectifs de l’appel à projets (AAP)

Cet AAP vise à :

•	 Favoriser l’émergence de projets de sciences participatives impliquant     
directement des citoyennes et citoyens, des associations ou des collectivités 
dans la conception d’un projet scientifique ;

•	 Promouvoir une science ouverte et inclusive ;

•	 Valoriser les savoirs locaux, en interaction et en coproduction avec les  
institutions scientifiques ;

•	 Soutenir des projets contribuant à une meilleure appropriation sociale de 
la science et à la prise de décision sur des enjeux actuels (climat, océan, 
biodiversité, santé, culture, langues, etc.).

Éligibilités

Cet appel est ouvert exclusivement aux projets de sciences recherches 
participatives en phase d’émergence, c’est-à-dire des nouveaux projets à 
l’étape d’initialisation.

Les projets soumis doivent répondre aux critères suivants pour être éligibles :  

•	 Être porté par une ou un membre de l’un des laboratoires des deux établis-
sements partenaires : UBO et UBS ; 

•	 Impliquer des actrices et acteurs de la société civile ;

•	 Intégrer un format de diffusion des résultats auprès du grand public ;

•	 Avoir l’accord de la direction d’unité de la porteuse ou du porteur du projet. 

Les candidatures en lien avec la thématique « Mer-océan-littoral » seront 
particulièrement valorisées. Cependant, il est tout à fait possible de proposer 
des projets ne relevant pas de cette thématique.

La porteuse ou le porteur du projet doit transmettre sa candidature à : 

•	 Enora Leproust pour l’UBO

•	 Gwénaël Le Maguer pour l’UBS



Soutien apporté aux lauréates et lauréats

Les lauréates et lauréats bénéficieront d’un soutien financier pour la réalisation 
du projet, à hauteur de 6000 € maximum par projet.  Les dépenses éligibles 
peuvent être : sous-traitance, prestations, fonctionnement (achat de 
consommables et gratifications de stage), investissement (achat de matériels, 
équipements). Ces dépenses devront avoir été effectuées avant la rentrée 2027.

Un financement supplémentaire dédié à la communication de tous les projets 
retenus sera prévu.

Calendrier et modalités

11 mai 2026 - Lancement de l’AAP

15 juin 2026 -  Clôture à 12h00 de l’AAP 

23 juin 2026 - Comité de sélection
Les projets déposés sont examinés par le comité de sélection qui les classe 
en fonction des critères d’évaluation. Il arbitre et propose des enveloppes 
financières en fonction du budget global, du nombre de projets retenus et 
de leur pertinence.  

1er juillet 2026 - Annonce des résultats

Les projets retenus seront notifiés individuellement par mail le 1er juillet.  Les 
équipes opérationnelles reprendront contact avec les porteuse ou les porteurs 
de projets non retenus pour expliquer les motivations du refus.  

Engagement des porteuses et porteurs de projets lauréats de l’AAP

Les porteuses et porteurs des projets lauréats de l’AAP s’engagent à : 

• Réaliser et fournir un rapport d’avancement en septembre 2027, à l’aide du
formulaire qui leur sera envoyé ultérieurement par l’équipe organisatrice,
reprenant les objectifs du projet, les conditions de mise en œuvre (en
interne ou externe, les lieux, publics et fréquentations) et si une suite, un
renouvellement ou un transfert est envisagé.

• Utiliser la charte graphique et les éléments de communication envoyés avec
la notification pour communiquer sur le projet.

• Tenir informée l’équipe organisatrice de toute velléité de communication sur
le projet.



Composition du comité de sélection de l’AAP 2026

Mickaël Castro – Vice-Président Recherche et Valorisation – Université 
Bretagne Sud  

Etienne Hendrickx – Vice-Président Culture, Arts, Sciences et Société - Université 
de Bretagne Occidentale  

Gwénaël Le Maguer – Coordinateur du projet STREAMS – Service Partenariats 
Innovation – Université Bretagne Sud  

Enora Leproust – Cheffe de projet STREAMS – Direction de la communication – 
Université de Bretagne Occidentale  

François-Xavier Lannuzel – Ingénieur valorisation & innovation – Service 
Partenariats Innovation – Université Bretagne Sud

Une personne référente en sciences et recherches participatives

Contacts des équipes opérationnelles STREAMS 

Pour l’Université Bretagne Sud : 

Gwénaël Le Maguer – gwenael.le-maguer@univ-ubs.fr  

François-Xavier Lannuzel –  francois-xavier.lannuzel@univ-ubs.fr

Pour l’Université de Bretagne Occidentale  : 

Enora Leproust – enora.leproust@univ-brest.fr  


